Sous-location ou co-location ?

Par bill, le 30/12/2009 a 19:12

Bonjour,rnJ'ai un appartement dont je suis propiétaire mais je n'arrive plus a payer le crédit de
cet appartement. Je souhaiterais donc me mettre en colocation avec un ami. Ce qui payerai la
moitié de mon crédit. Mais vu que je suis propriétaire et que mon ami serait locataire mais que
nous habiterions ensemble dans le méme appartement, faut-il faire un contrat de co-location,
de sous-location ou un autre type de contrat ?rnJe précise que c'est un ami, pas un
compagon. Il n'est pas question de pacs ou d'une quelquonque union.rnMerci et a
bientét.rnCdlt

Par fabienne034, le 30/12/2009 a 19:47

Bonjour,rnrnvous étes propriétaire d'un appartement et vous voulez louer une partie a un ami
alors que vous restez dedansrnrnll s'agit d'un bail en colocation dont le bailleur est
propriétairernrnPour tout savoir sur la colocation:
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